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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 10 000
Affaires maritimes 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 10 000 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

TOTAUX 10 000 10 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Groupe Mouvement démocrate et Démocrates apparentés souhaite accroître les dispositifs en 
matière de "Savoir rouler à vélo" conformément à ce qui a été voté dans la loi d'orientation des 
mobilités (LOM). 

Il faut sensibiliser les plus jeunes de nos concitoyens à la sécurité routière à vélo dès le plus jeune 
âge, dans les établissements scolaires notamment, mais aussi dans dans les activités extrascolaires, 
en proposant des supports ad hoc. 

Cet amendement propose de rediriger 10 000 du programme 203, dans son action 4 "Routes - 
Entretien", vers l'action n°2 "Accompagnement de la transition énergétique" du programme n°174. 


